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Université: les épreuves classantes nationales
des futurs médecins vont disparaître
L'évaluation des étudiants pour déterminer leur spécialité portera sur les connaissances
mais aussi désormais sur les compétences cliniques et relationnelles '

Une. « petite révolution}).
Le mot revient dans tou-
tes les bouches des ac-

teurs du monde de la santé. Jeudi
5 juillet, le gouvernement a posé
une première pierre dans sa ré-
forme des études de médecine, en
gestation depuis plusieurs mois.

Frédérique Vidal, ministre de
l'enseignement supérieur, et son
homologue à la santé, Agnès
Buzyn, ont annoncé la fin pro-
chaine des épreuves classantes
nationales (ECN),qui intervien-
nent à l'issue de la sixième année
de médecine pour déterminer la
spécialité que rejoindront les fu-
turs praticiens.

Derrière cette décision d'ordre
académique, c'est le profil des fu-
turs médecins qui est en jeu. Ces
épreuves sont largement décriées
depuis plusieurs années par les
doyens de médecine et les étu-
diants, comme un examen
trop théorique et éloigné des
compétences des étudiants qui
devraient être centrales pour dé-
cider de leur carrière.

Cf Evolution majeure))
A compter de 2019, les ECN,que
passent quelque 8400 étudiants
chaque année durant tro.is jours
d'épreuves réalisées principale-
ment sous la fonne de QCM, se-
ront remplacées par un nouvel
examen des connaissances inter-
venant plus tôt dans leur cursus,
à l'issue de la cinquième année
d'études.

Surtout, ce dernier ne sera plus
seul à déterminer s'ils devien-

dront médecin généraliste, chi-
rurgien, anesthésiste, psychiatre
ou autre, alors que dans les épreu-
ves classantes nationales, les
mieux classés choisissent en pre-
mier leur spécialité et la ville où
ils réaliseront leur troisième cy-
cle. Une nouvelle épreuve sera or-
ganisée à l'issue de la sixième an-
née d'études, pour évaluer les
compétences cliniques et rela-
tionnelles d'un candidat.

Dernier ingrédient de cette nou-
velle manière de répartir les can-
didats dans les quarante-quatre
spécialités de médecine: le par-
cours de l'étudiant sera lui aussi
pris en compte, par exemple les
stages effectués durant ses pre-
mières années d'études. « C'est
une évolution majeure », se réjouit

Jean-Luc Dubois-Randé, doyen de
médecine à l'université de Créteil
et coauteur du rapport sur le
deuxième cycledes études de mé-
decine rendu au gouvernement
en décembre 2017. «On change
d'approche dans la formation de
nos médecins en la rendant plus
professionnelle, estime+il. Les
étudiants pourront désormais
réellement se consacrerà leurs sta-
ges en sixième année, alors qu'ils
devaient jusqu'id bachoter. ~>

Un mode d'évaluation juste
Ce fonctionnement pennet aussi
de s'attaquer au maI-être des étu-
diants de santé, que nombre d'en-
quêtes ont constaté ces dernières
années. « Ces ECN participent
grandement à la pression et l'an-

goisse qui pèsent sur nos étu-
diants », fait remarquer Jean-Luc
Dubois-Randé.

Mais si le tableau général est dé-
sonnais dressé, plusieurs ques-
tions délicates restent à trancher:
comment seront évaluées con-
crètement ces compétences clini-
ques et relationnelles? Quel poids
aura chacune des épreuves dans
le classement final? « Le scénario
qui reste à écrireest très important
et compliqué», estime Jean-Bap-
tiste Bonnet, président de l'inter-
syndicale nationale des internes,
favorable à ceUe réforme. Pour
lui, l'ensemble des tentatives
pour faire évoluer cet examen
s'est heurté aux inquiétudes et
aux désaccords pour trouver un
mode d'évaluation juste et égali-
taire entre les candidats.

La concertation ouverte avec
les acteurs du monde de la santé
va donc se poursuivre. Avec un
dernier chantier explosif sur le-
quelles arbitrages n'ont pas en-
core été rendus par le gouverne-
ment: celui du numerus clausus,
nombre maximum de places en
médecine, pharmacie, odontolo-
gie et maïeutique (auparavant
école de sages-femmes), qui in-
tervient comme un couperet à
l'issue de la première année
d'études de santé.

Des mesures législatives pour le
réformer sont attendues au début
de l'année 2019, a annoncé, enfé~
vrier, le premier ministre,
Edouard Philippe, évoquant un
«elfroyablegâchis ».•
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La fin du concours d'infirmiers
Les concours d'entrée organisés par les Instituts de formation
en soins infirmiers, qui recevaient chaque année quelque
180000 candidatures (pour 31000 places), vont être supprimés à
compter de 2019, ont annoncé Agnès Buzyn et Frédérique Vidal,
les ministres de la santé et de l'enseignement supérieur, jeudi
5 juillet. Désormais, la filière effectuera son recrutement sur dos-
sier, comme les autres formations universitaires, par l'intermé-
diaire de la plate-forme Parcoursup. ({Cela va permettre de met-
tre fin è1 cette sélection sociale des concours, qui étaient payants
etpour lesquels de nombreux étudiants suivaient des prépas
privées», salue Ludivine Gauthier, présidente de la Fédération
nationale des étudiants en soins infirmiers.
Reste à définir les modalités d'examen des dossiers des futurs
candidats, qui auront désormais la carte étudiante et l'accès aux
services universitaires. « Nous voulons garder la pluralité des pro-
fils des étudiants infirmiers, qui sont souvent issus de catégories
moins favorisées que dans d'autres filières d'enseignement supé-
rieur», prévient Ludivine Gauthier.
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